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PROJET D'ORDRE DU JOUR 
de la Conférence des Parties Contractantes 

qui se tiendra le 18 décembre 2019 
à Strasbourg 

 
 
Président : M. DE SPIEGELEER, délégation belge 
 
Avec la participation exceptionnelle des fondatrices et fondateurs de la Convention 

 
 

1. Approbation de l'ordre du jour et du compte-rendu 
 

2. Administration générale 
 

2.1 Célébrations des 10 ans de l’entrée en vigueur de la Convention 
 

2.2 Audition des organisations agréées tenue le 17 décembre 2019 

 

2.3 État d’avancement des travaux inscrits au programme de travail 2018-2019 et projet de 

du programme de travail 2020-2021 

Projet de résolution 
 

2.4 Composition et présidence de la CPC et composition de l’IIPC 

Projet de résolution 

 

3. Partie A du Règlement d'application : déchets huileux et graisseux 

 

3.1 Adoption de la péréquation financière annuelle définitive pour l’année 2018 (article 14, 

paragraphe 3a de la CDNI) 

Projet de résolution 

 

3.2 Fixation de la rétribution d’élimination : Rapport de l’IIPC relatif à l’évolution annuelle du 

système de financement et proposition pour le montant de la rétribution d’élimination 

2020 (7,50€) et 2021 (8,50€) 

Projet de résolution 

 

3.3 SPE-CDNI : rapport relatif à l’enregistrement des données à caractère personnel utilisées 

dans le cadre du SPE-CDNI 
 

3.4 Système d’enregistrement numérique des collectes de déchets huileux et graisseux en 

tenant compte du développement d’un carnet de contrôle des huiles usagées 

électronique : concept du système et consultation du marché 
 

3.5 Carnet de contrôle des huiles usagées : nouvelle version en vigueur au 1er décembre 

2019 (point d’information) 
Résolution 2018-II-4 
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4. Partie B du Règlement d'application : déchets liés à la cargaison 
 

4.1 Suivi de la ratification et de la mise en œuvre de la modification de la Convention 

intégrant des dispositions concernant le traitement de résidus gazeux de cargaison 

liquide 

 

4.2 Correction d’une incohérence dans l’article 1 de la Convention dans la Résolution CDNI 

2017-I-4 

Projet de résolution 

 

4.3 Attestation de déchargement : différences dans les versions linguistiques 

Projet de résolution 

 

5. Partie C du Règlement d'application : autres déchets 
 

5.1 Proposition de modification des articles 8.02 et 9.01 du Règlement d’application de la 

CDNI en vue de la prise en compte de bateaux à passagers de plus de 12 passagers et de 

bateaux à passagers à cabines pourvus de plus de 12 emplacements de couchage) 

Avant-projet de résolution 
 

6. Résolutions à adopter par la CPC 
 

7. Questions générales 
 

7.1 FAQ - Examen des questions/réponses et état des publications sur internet 
 

7.2 Coopération avec d’autres organisations fluviales et internationales 
 

7.2.1. État des discussions à la Commission du Danube relative à une possible adhésion 

d’autres États membres et travaux en cours pour la révision des recommandations 
 

7.2.2. Préparation d’un nouvel inventaire des émissions dans le bassin du Rhin par la CIPR 
 

7.2.3. Échanges entre la CCNR et la CDNI 
 

7.3 Travaux en lien avec la CDNI en cours au sein de l’Union européenne  
 

7.3.1. Préparation du prochain programme d’action NAIADES (2021-2027) 
 

7.3.2. Directive (UE) 2019/883 relative aux installations de réception portuaires pour le dépôt 

des déchets des navires 
 

8. Divers 

 

8.1 Présidence française 2020-2021 de la Conférence des Parties Contractantes 
 

8.2 Collaboration avec Sciences-Po Strasbourg 
 

8.3 Recueil des résolutions 2017-2018 
 

8.4 Dates de réunions pour 2020  
 

*** 


